
Politique relative aux cadeaux et aux
activités de divertissement

Document initial approuvé le 17/11/2017 par le comité de direction (Leadership Team), mis à jour le 29/11/2022

Note : Cette politique est publiée en anglais. En cas de divergence entre la version anglaise et les autres versions traduites, la version
anglaise prévaudra.

Scope: Cette politique s’applique à l’ensemble des employés d’Aperam.
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OBJECTIF

Dans le monde des affaires, les échanges de cadeaux ont toujours constitué
une forme normale des relations d’affaires. Néanmoins, la corruption pourrait
représenter jusqu’à 5 % du PIB mondial et cette pratique entrave clairement
développement durable et justice sociale. Ainsi, les réglementations se sont
multipliées dans le but de combattre la corruption et promouvoir de bonnes
pratiques telles que des codes de conduite interne ou des politiques cadeaux.

La politique présentée dans ce document a pour but de :
● s’assurer que tous les employés comprennent le principe de la politique

« aucun cadeau » pratiquée par Aperam.
● clarifier quels sont les cadeaux qui peuvent exceptionnellement être

reçus (voir aussi le résumé à l’annexe 1).
● s’assurer qu’aucun cadeau attribué par Aperam ne peut être confondu

avec une pratique de corruption.
Pour plus d’informations sur ce sujet ➤

DEFINITIONS
● “Gift” means any payment, gratuity, benefit, gratification, present or

advantage, offered, promised, given or received, without any direct
compensation.

⚠ Gift of cash or cash equivalent (vouchers, gift cards, etc.) are
never allowed.

● “Hospitality” means all forms of travel or lodging at outside
establishments or invitations home as guests - to the exclusion of simple
meals taken on premises.

● “Outside Meal” means lunch or diner taken outside the Company
premises. Working lunches with meal tray or at Company restaurants are
considered as meeting snacks and authorized.

● “Entertainment” means all forms of invitation to sporting, cultural or social
events.

PRINCIPES GENERAUX
Le Code de Conduite des Affaires d’Aperam aborde les sujet de la réception ou
offre de cadeaux ou avantages en déclarant :
« Nous ne devons pas profiter de notre position au sein d’Aperam pour tirer des
avantages personnels qui nous sont conférés par des personnes qui
commercent ou cherchent à commercer avec l’entreprise. Par conséquent,
accepter tout avantage personnel, tel qu’une somme d’argent, un cadeau, un
prêt, des services, des voyages ou des séjours touristiques, des privilèges
spéciaux, des logements ou des hébergements, à l’exception d’objets
promotionnels de faible valeur, est interdit. »

Références

◄ le FCPA aux États-Unis, le
Bribery Act au Royaume-Uni,
les lois anti-corruption au
Brésil ou encore la
Convention contre la
corruption des Nations Unies

► Annexe 1 Résumé de la
politique cadeau

Pour plus
d’informations,
consultez les

Politiques
d'Aperam

► Code de Conduite des
Affaires

► Politique de lutte contre la
corruption et le blanchiment
d'argent
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Recevoir des cadeaux
La politique d’Aperam, est une politique « zéro cadeau », ainsi, les cadeaux
doivent être en principe refusés, sauf :

● Les articles promotionnels modestes (par exemple, ceux qui affichent un
logo), ainsi que les collations, si elles sont offertes de la même manière à
toutes les personnes ayant la même position au sein de l’entreprise.

○ Exemples : Les carnets offerts à l’ensemble des membres du
public lors des salons commerciaux.

● Les primes ou les réductions promotionnelles offertes à tous les
employés d’Aperam par des restaurants, des entreprises de transport, de
location de voitures ou autres.

● Les cartes, les certificats, les trophées ou autres formes de
remerciement et de reconnaissance.

Offrir des cadeaux
Aperam s’abstiendra d’offrir des cadeaux à des représentants particuliers de nos
partenaires commerciaux, à l’exception d’articles portant la marque Aperam ou
d’autres objets de faible valeur fabriqués au moyen de nos aciers (inoxydables)
et de nos alliages. De plus :

● Avant toute offre, il est obligatoire de vérifier que le cadeau peut être
accepté eu égard au Code de conduite du bénéficiaire, et qu’il est
conforme à la politique d’Aperam.

● Il est interdit d’offrir des activités de divertissement à des
fonctionnaires ou des agents assimilés (voir les définitions dans la
section relative à notre Politique de lutte contre la corruption et le
blanchiment d'argent), à moins que ceci n’ait été au préalable autorisé
par notre Responsable de la Conformité du Groupe, ceci afin d’éviter tout
semblant de conflit d’intérêts ou de corruption.

Pour plus d’informations sur ce sujet ➤

Recevoir et offrir des déjeuners à l’extérieur et des activités de
divertissement (ainsi que des visites de sites)
Il n’y a pas « deux poids, deux mesures » : les invitations à des déjeuners en
extérieur ou à des activités de divertissement peuvent être mises en place et
acceptées dans le but de développer une compréhension mutuelle si, elles
respectent notre politique anti-corruption et :

● Si elles ont toujours lieu en présence de celui ou celle qui est à l’origine
de l’invitation.

● Si elles sont occasionnelles et, de préférence, réciproques.
● Si les établissements sélectionnés ne sont ni discutables, ni luxueux (voir

Principes de Validation).
● Si elles sont raisonnables en matière de coût (voir Principes de

Validation) et de nombre de participants.

Les exceptions en terme de limites (pour des événements spéciaux, etc.) ou
pour la participation de relations non professionnelles (époux, etc.) devront être
autorisées par les membres du LT.

Pour plus
d’informations,
consultez les

Politiques
d'Aperam

► Politique de lutte contre la
corruption et le blanchiment
d'argent
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⚠ Pour les visites de sites ou les audits organisés pour (ou par) les partenaires
d’Aperam, les modalités de voyage se concentreront sur les visites tout en
prenant en compte le temps nécessaire pour des transferts confortables, mais ils
n’iront pas jusqu’à autoriser le tourisme.

Lignes directrices concernant les événements caritatifs et les
dons à des organisations non commerciales
La participation d’Aperam à des événements caritatifs devra être validée en
amont par le Responsable Conformité de Groupe (puis, ensuite, consignée de
manière appropriée), et à condition :

● Que ces événements servent une cause pertinente eu égard aux valeurs
d’Aperam et qu’ils ne puissent pas être confondus avec une prise de
position politique (les dons aux partis politiques sont interdits).

● Que les événements ou les associations caritatives jouissent d’une
réputation positive.

● Que les fonds levés soient alloués à la cause, en conformité avec les
exigences réglementaires et qu’un suivi financier correct soit mis en
place.

● Qu’un reçu soit fourni à Aperam en échange du don.
Pour plus d’informations sur ce sujet ➤

PRINCIPES DE VALIDATION

Test d’auto-approbation
En plus des lignes directrices présentées précédemment, une série de questions
(voir l’annexe 2) vous aidera à déterminer si un don est approprié et pourra être
utilisé en tant que test d’auto-approbation et de validation des exceptions.

Elles se concentrent sur 7 principes clés : l’intention, la légalité, l’importance et
la fréquence, la proportionnalité avec le rôle du destinataire, la conformité au
Code d’éthique et aux politiques de conformité de notre homologue, la
transparence et l’absence d’un double standard.

Pour plus d’informations sur ce sujet ➤

Valeur maximale des cadeaux, repas en extérieur et
divertissements
Pour éviter toute confusion en ce qui concerne la notion de « modeste » au sein
d’une entreprise internationale, les valeurs ci-dessous peuvent être converties à
la baisse en fonction du principe de parité de pouvoir d’achat.

« Modeste » signifie pour Aperam :
● Des cadeaux qui n’excèdent pas une valeur de 50 € en Europe ou

l’équivalent dans la monnaie locale
● Des repas individuels qui n’excèdent pas une valeur de 75 € en Europe

ou l’équivalent dans la monnaie locale
● Des activités de loisirs qui n’excèdent pas une valeur de 100 €en Europe

ou l’équivalent dans la monnaie locale

►Annexe 3: Directives
concernant les contributions
caritatives

►Annexe 2: Questionnaire
d’auto-approbation

Références

◄ Principe de parité de
pouvoir d’achat de l’OCDE:
https://data.oecd.org/conversi
on/purchasing-power-parities-
ppp.htm
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En ce qui concerne le déploiement local, des lignes de conduite plus restrictives,
dans l’esprit des règles générales présentées ici, peuvent être mises en place.
Toute exception nécessitera la validation du membre de LT concerné avec une
copie adressée au Responsable Conformité du Groupe.

Pour plus d’informations sur ce sujet ➤

INFRACTION A CETTE POLITIQUE
Cette politique devra être appliquée en tout temps. Toute infraction matérielle à
cette politique peut mener à des sanctions disciplinaires conformément aux
principes mis en place dans le Code de Conduite d’Aperam.
Les coûts des cadeaux ou des repas qui ne respectent pas ces lignes de
conduite ne seront pas remboursés.

COMMUNICATION, FORMATION ET
INTERPRETATION
Cette politique devra être largement communiquée au sein du groupe Aperam
ainsi qu’auprès de nos partenaires.

● Les agents d’Aperam ou les autres tiers qui représentent Aperam ou qui
mènent des activités en son nom devront se conformer à ces
dispositions (ou équivalent).

● Les autres partenaires qui n’agissent pas au nom d’Aperam tels que les
clients, les fournisseurs, les auditeurs, etc. devront être informés de cette
politique et de la Politique de lutte contre la corruption et le blanchiment
d'argent d’Aperam.

INSTRUCTIONS CONCERNANT LES NOUVEAUX
CADEAUX REÇUS
Nos partenaires devront être informés de notre politique de manière à ce que
très peu de cadeaux soient proposés aux employés d’Aperam. Néanmoins, dans
de tels cas :

● Les cadeaux seront renvoyés avec nos excuses eu égard à l’absence de
clarté de la politique d’Aperam.

● Dans les rares cas où le retour serait difficile (cadeaux périssables,
risque d’offenser le donateur, etc.), une note sera envoyée à l’expéditeur
mais le cadeau sera :

- Soit conservé en tant que propriété de l’entreprise dans un
espace public (hall, etc.)

- Soit donné à un organisme caritatif local choisi par le site.

Dans le cas de circonstances particulières, les cadeaux peuvent être considérés
comme acceptables, à condition que cela ait été validé par les membres du LT
et par le Responsable Conformité du Groupe.

Références

◄La première formation à
suivre est un module Web de
7 minutes des Nations Unies
qui illustre les mêmes
principes que ceux qui
constituent la politique
d’Aperam.

Si vous avez des questions
ou des préoccupations
quelconques, veuillez en faire
part à votre correspondant en
charge de la conformité.
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Annexe 1: Résumé de la politique cadeau
La politique d’Aperam répond à un principe de Zéro cadeau. Des objets de
petite taille ainsi que certaines manifestations d’hospitalité sont tolérées selon
les principes présentés ci-dessous :
Principes d’auto-approbation :

● Intention : le cadeau a-t- il pour but de promouvoir un produit/une relation commerciale, ou
accroître l’influence du donateur ?

● Légalité : est-il conforme en termes de légalité aux normes locales, est-il douteux ?
● Importance et fréquence : s’agit-il d’un don modeste et peu fréquent ? En ce qui concerne la

valeur, se référer au tableau ci-dessous.
● Proportionnalité avec la position du destinataire : correspond-il aux pratiques commerciales et

à la position du destinataire au sein de l’entreprise ?
● Transparence : le cadeau pourrait-il constituer une source de gêne s’il était connu, à l’intérieur

de l’entreprise comme à l’extérieur ?
● Pas de double standard : n’offrez que ce que vous recevriez sans ressentir de gêne, et vice

versa.
● Conformité avec le Code de Conduite et les politiques de conformité de votre homologue :

avez-vous vérifié que l’offre est autorisée selon les règles auxquelles votre homologue est
soumis ?
Autres questions pertinentes :
● Est-il destiné à seulement quelques personnes ou à une population plus large?
● Y a-t- il un logo visible de l’entreprise à l’origine du don ?

Type Limite Autres conditions Commentaire

Cadeaux
modestes EUR 50*

🔺 Pas d’équivalents à de l’argent (cartes cadeaux,
bons…)
🔺 Jamais durant des périodes de négociation

Objets promotionnels
Principalement pendant des
événements ou des séminaires.

Hospitalité et
repas à
l’extérieur
(/ pers.)

EUR 75*

🔺 Participation systématique de la personne à
l’origine de l’invitation
🔺 Occasionnel et réciproque
🔺 Endroits qui ne sont ni contestables ni luxueux

Participation de proches et
événements spéciaux soumis à
l’approbation des membres du LT
et à un enregistrement adéquat.

Divertissement
(/ pers) EUR 100*

🔺 Participation systématique de la personne à
l’origine  de l’invitation
🔺 Occasionnel et réciproque
🔺 Endroits qui ne sont ni contestables ni luxueux

Participation de proches et
événements spéciaux soumis à
l’approbation des membres du LT
et à un enregistrement adéquat.

* Note : quantités définies pour l’Europe de l’Ouest et les Etats-Unis à Novembre 2017 – les conversions doivent être effectuées en
appliquant le principe de parité de pouvoir d’achat: https://data.oecd.org/conversion/purchasing-power-parities-ppp.htm

Principe d’équivalence:

Type EUR USD GBP BRL RMB/CNY

Cadeaux modestes 50 50 50 180 300

Hospitalité et repas à
l’extérieur (/ pers.) 75 75 75 270 450

Divertissement (/ pers) 100 100 100 350 600

⇨ Vous avez des doutes ? Contactez votre Responsable Conformité.
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Annexe 2: Questionnaire d’auto-approbation

● Intention - l'intention est-elle seulement de mettre en place une relation de travail ou de faire
preuve de courtoisie, ou est-ce plutôt d'influencer l'objectivité du bénéficiaire lorsqu'il prend sa
décision de business ?
Dans le cas de cadeaux : l'intention du donneur est-elle principalement de faire la publicité de
ses produits ou services ?
Dans le cas de divertissements : est-ce un échange juste, une conférence pour promouvoir
des produits ou une visite d'usine? Sinon, y a-t-il d'autres éléments liés au business de
l'entreprise dans le divertissement ? La personne offrant le divertissement sera-t-elle présente
à l’événement ?

● Légalité - êtes-vous sûr(e) de la légalité du cadeau ou du divertissement selon la loi
anti-corruption locale et internationale ? Un nombre important de lois anti-corruption
interdisent non seulement la corruption de représentants du gouvernement, mais aussi la
corruption dans le secteur privé. Toutefois, en général, une authentique dépense de business
(voir "intention" ci-dessus), que ce soit d'hospitalité ou promotionnelle, dont le but est
d'améliorer l'image d'une organisation commerciale, d'améliorer les produits ou services
actuels ou d'établir des relations cordiales est, selon les standards internationaux, considérée
comme étant légalement acceptable, à condition qu'elle reste raisonnable, proportionnée et
en accord avec les autres critères présentés ci-après (voir tableau de l'appendice 1). Tout
cadeau, repas ou divertissement illégal, est évidemment inacceptable en soi.

● Importance et fréquence - le cadeau ou divertissement est-il modeste et rare et/ou pourrait-il
mettre, ou sembler mettre, le bénéficiaire en position d'obligation ? Par exemple, offrir à, ou
recevoir de la même personne, plus de 3 cadeaux par an, n'est en général pas acceptable et
doit en tout cas nécessiter une approbation préalable. De même, offrir à, ou recevoir de la
même personne, une seule fois, un cadeau d'une valeur conséquente, n'est en général pas
acceptable et doit en tout cas nécessiter une approbation préalable.

● Proportionnalité - le cadeau ou divertissement est-il en accord avec la position du
bénéficiaire dans sa/son entreprise ?

● Respect du Code d'Ethique et des politiques de conformité auxquels le destinataire
externe est soumis - la réception d'un cadeau ou d'un divertissement est-elle autorisée par
l'organisation du destinataire externe ? En cas de doute, une confirmation écrite doit être
demandée et produite par le destinataire.

● Transparence - seriez-vous embarrassé(e) si votre manager, vos collègues ou toute autre
personne externe à Aperam l'apprenait ?  Si oui, alors quelque chose ne va sans doute pas.

● Pas de doubles standards - nous ne devons offrir que ce que nous serions à l'aise
d'accepter (et vice versa).
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Annexe 3: Directives concernant les
contributions caritatives

Objectif et principe

Toute contribution caritative (parrainage, dons, investissements communautaires, philanthropie,
investissement d'impact, qu'ils soient monétaires ou en nature) doit toujours être conforme aux
objectifs de responsabilité d'entreprise d'Aperam définis au niveau de l'entreprise et/ou au niveau
local. Par conséquent, toute contribution caritative doit être en accord avec les valeurs, l'image de
marque et l'objectif principal d'Aperam, à savoir :

● La santé et la sécurité (aucune activité dangereuse ne doit bénéficier d'une contribution),
● Développement des personnes, inclusion, bien-être et lutte contre la discrimination,
● Préservation de l'environnement et de la biodiversité ; lutte contre le changement climatique,
● Recyclage, et consommation durable,
● Développement local et infrastructures, et initiatives de promotion de l'industrie,
● l'innovation, les sciences et le renforcement des capacités,
● Arts, culture et traditions

Exigences et approbations obligatoires

Pour rappel, toutes ces contributions sont soumises aux exigences suivantes :
● Une diligence raisonnable adéquate sur le partenaire/bénéficiaire, conformément à notre

procédure d'évaluation des risques des tiers, afin de s'assurer qu'ils respectent les lois
applicables, en particulier les lois anti-corruption.

● En principe, aucune contribution ne doit être versée à des particuliers mais uniquement à des
organisations.

● Approbation appropriée par écrit (un simple e-mail suffit) des contributions supérieures à
l'équivalent de 5 000 euros en valeur totale (taxes comprises) par le responsable de la
conformité du groupe, en plus de la validation locale conformément aux règles de délégation
standard pour les dépenses et/ou les contrats.

● Tenue correcte des comptes et inclusion dans les rapports financiers et rapports de gestion
internes.

Des conseils plus détaillés sont fournis dans la politique de lutte contre la corruption et le blanchiment
d'argent et les procédures connexes.
Exemples pratiques (liste non exhaustive)
Contribution caritatives acceptables Contributions caritatives non acceptables
Initiatives en matière de sécurité routière Concours de sports mécaniques (pas de soutien aux sports/activités

dangereux)

Initiatives anti-corruption Contributions politiques (pas de position partisane)

Sensibilisation à l'environnement Activités nuisant à l'environnement

Activités de promotion de l’arrêt du tabac Événements liés à la consommation d'alcool

Lieux de travail et événements éducatifs Événements associant le donateur à des associations douteuses ou
à des sujets controversés

Fête de la ville Événement mondial (sauf si validé par la communication
d'entreprise)

Octobre rose, fête de la Croix-Rouge Projets personnels individuels (ex. tour du monde, voile, subvention
personnelle pour participer à un événement caritatif, album de
chansons)

Concours de football féminin Défi de planche à voile (aucun lien avec nos sites, ni avec nos
objectifs de responsabilité d'entreprise)

Don d'acier, d'équipements de protection, etc. Don de matériel défectueux ou dangereux
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En cas de questions, contactez votre correspondant local de conformité ou le responsable de
la conformité du groupe.
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